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Note à 

Destinataires in fine 

La Direction générale de l'énergie et du climat a été sollicitée afin d'apporter des précisions sur 

les conditions de remplacement des modules photovoltaïques. Celles-ci sont formalisées par: 

• la note du 12 octobre 2017, concernant les contrats d'achat régis par les arrêtés

tarifaires de 2002, 2006 et 2010;

• la note du 23 août 2018, concernant les contrats d'achat régis par les arrêtés tarifaires

de 2011 et 2017 ainsi que les contrats obtenus suite à une désignation en tant que

lauréat à un appel d'offres lancé par le ministre chargé de l'énergie et portant sur la

réalisation et l'exploitation d'installations photovoltaïques;

• la note du 7 avril 2021 apportant des précisions et compléments sur les conditions de

remplacement des modules photovoltaïques.

La présente note vise à préciser les règles applicables aux installations bénéficiant d'un soutien 

dans les conditions définies par l'arrêté tarifaire du 6 octobre 2021 (dit« S21 ») ou du 23 avril 

2018 (dit« S18 »), ainsi que les conditions dans lesquelles le mode d'implantation au bâti peut 

être modifié, en cas de remplacement de modules photovoltaïques dûment justifié en 

application dès notes précitées. 

1. Conditions de remplacement de modules photovoltaïques appartenant à une

installation bénéficiant d'un soutien relevant des appels d'offres « PPE2 », de l'arrêté

du 23 avril 2018 ou de l'arrêté du 6 octobre 2021

Les dispositions des notes d'instruction du 23 août 2018 et du 7 avril 2021 précitées s'appliquent 

dans les mêmes conditions aux installations relevant des appels d'offres« PPE2 » lancés en 2021 

· par la ministre chargée de l'énergie, et aux installations relevant de l'arrêté tarifaire du 23 avril

2018 fixant les conditions du complément de rémunération de l'électricité produite par les
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La modification de la nature de l'installation ne peut pas consister en un renforcement de 

l'intégration aU bâti et en conséquence ne peut donner lieu à une majoration du tarif ou de la 

prime. La modification de la nature de l'installation n'est autorisée que pour les installations 

photovoltaïques mises en œuvre en toiture de bâtiment. 

Le cas échéant, le nouveau tarif à prendre en compte sera celui qui aurait été fixé avec la 

nouvelle nature de l'installation lors de la demande complète de raccordement, après avoir été 

indexé à la date anniversaire de prise d'effet du contrat précédent le début des travaux. C'est 

ce nouveau tarif qui entre alors en vigueur à compter de la date de prise d'effet de l'avenant 

de modification. Par la suite, le nouveau tarif contractuel continuera d'être indexé 

annuellement, à chaque date anniversaire de la prise d'effet du contrat, par l'application du 

coefficient L comme le prévoient les Conditions Générales du Contrat. 

Lorsque la date de début des travaux intervient entre deux échéances de facturation, la 

rémunération du producteur est calculée en fonction des quantités d'énergie produites 

antérieurement et postérieurement à la date de début des travaux. Si le producteur ne met pas 

à la disposition du cocontractant ces informations, la rémunération est calculée au prorata 

temporis sur les deux tarifs applicables sur la période de facturation concernée. 

Les présentes consignes portant sur la modification du mode d'implantation au bâti ne sont 

pas applicables aux installations lauréates d'un appel d'offres imposant un mode 

d'implantation spécifique, ni aux installations mentionnées à l'article 7e, du décret n°202l-1385 

du 26 octobre 2021. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 
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Pour la ministre et par délégation, 
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